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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Employeur : France Televisions
de 01/2015 à 12/2020
Cadre technique

2015 : 123 385 € Net
2016 : 128 775 € Net
2017 : 120 696 € Net
2018 : 125 598 € Net
2019 : 126 144 € Net
2020 : 111 558 € Net

Employeur : Retraite
de 01/2021 à 06/2021
pensions de retraite

2021 : 29 119 € Net

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : SAEML Vallée Sud Développement
de 01/2020 à 06/2021
Président développement commercial

2020 : 11 806 € Net
2021 : 5 903 € Net

Organisme : Vallée Sud Aménagement
de 01/2017 à 07/2020
membre du conseil d'administration

2017 : 70 € Net
2018 : 350 € Net
2019 : 280 € Net
2020 : 350 € Net

Organisme : Office HLM Clamart Habitat
de 01/2015 à 06/2021
membre du conseil d'administration

2015 : 403 € Net
2016 : 434 € Net
2017 : 403 € Net
2018 : 310 € Net
2019 : 527 € Net
2020 : 651 € Net
2021 : 326 € Net
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4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : FRANCETV ACCESS
 

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

Adjoint au maire
de 01/2015 à 06/2021
Commentaire : Ville de Clamart

2015 : 11 352 € Net
2016 : 10 696 € Net
2017 : 12 738 € Net
2018 : 12 370 € Net
2019 : 13 294 € Net
2020 : 13 788 € Net
2021 : 6 236 € Net

Vice-président Vallée Sud Grand Paris
de 01/2016 à 06/2021

2016 : 13 703 € Net
2017 : 14 614 € Net
2018 : 14 440 € Net
2019 : 14 462 € Net
2020 : 15 347 € Net
2021 : 7 339 € Net

conseiller communautaire agglomération
de 01/2015 à 12/2015

2015 : 8 160 € Net

Observations
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Je soussigné YVES COSCAS certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans
la présente déclaration.
Fait, le 29/08/2021 10:24:45
Signature : YVES COSCAS


		2022-05-05T08:49:28+0200
	HATVP - Documents publics




